
Service DIGINAV de diffusion en ligne de la documentation nautique numérique 

En quelques mots…
Le service DIGINAV vise à mettre à disposition des navigateurs la documentation nautique pour la 
sécurité de la navigation,  sous forme numérique, via Internet.

La conception, la réalisation et le lancement de ce nouveau service sont assurés dans le cadre d’un 
projet. Le démarrage de ce service est prévu en 2008.

Une réponse à l’évolution de la réglementation… 

La réglementation nationale, qui définit les contraintes d’emport s’appliquant aux différentes catégories de naviga-
teurs, autorise aujourd’hui l’utilisation de la documentation nautique sous forme numérique si celle-ci est disponible à 
bord « en permanence et à jour » (réf. article 221-V/27). Pour répondre à ce besoin, le SHOM doit au préalable adapter 
ses bases de données et rationaliser ses processus de production. Cette phase de transformation vers le numérique est 
contraignante car il faut maintenir, dans le même temps à un haut niveau de qualité, la continuité du service fourni 
pour la documentation papier.

… au développement de la navigation assistée 
par ordinateur…

Le développement des NTIC suscite de la part des naviga-
teurs des besoins nouveaux, notamment dans le domaine de 
la « e-navigation », c’est-à-dire la navigation intégrée assistée 
par ordinateur sur la base d’informations complémentaires, 
précises et tenues à jour, nécessaires pour améliorer la sécu-
rité de la navigation. Les NTIC offrent en effet de nouvelles 
perspectives et un potentiel d’applications pour accéder aux 
informations nautiques plus rapidement, pour l’exploiter plus 
facilement au moyen de fonctions de recherche, d’alarmes ou 
de mises à jour automatiques, et pour réduire les coûts et les 
équipes en passerelle dans un contexte de recherche d’amé-
lioration de la productivité tout en augmentant la sécurité 
globale.

… et à l’évolution du contexte national 
et international

Dans le cadre du programme d’administration en ligne 
ADELE, la DGME a lancé la réalisation d’un portail des 
territoires et du citoyen afin de constituer un point d’entrée 
unique pour accéder à l’ensemble des données géographiques 
(www.geoportail.fr). Ce « géoportail » anticipe certaines 
obligations qui résulteront de la mise en œuvre de la direc-
tive européenne INSPIRE qui vise à établir une infrastruc-
ture d’informations géospatiales commune au sein de l’Union 
européenne. Le service DIGINAV doit constituer une des 
briques du géoportail. 

Périmètre du service DIGINAV :
• les GAN pour la mise à jour de la documentation imprimée,
• les livres des feux (14 volumes),
• les ouvrages de radiosignaux (13 volumes), 
• les atlas de courants (10 volumes),
• les annuaires de marée (2 volumes par an),
• les instructions nautiques professionnelles (24 volumes),
• les instructions nautiques plaisance (6 volumes),
• les ouvrages généraux (17 volumes),
• le catalogue numérique des produits numériques,
• le catalogue numérique des produits imprimés.
Nota : les ENC françaises produites par le SHOM
continueront à être diffusées par le RENC PRIMAR 
Stavanger.
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Lexique  

ADELE 
Administration électronique

DGME 
Direction générale 
pour la modernisation de l’état

ENC 
Carte électronique de navigation

GAN 
Groupes hebdomadaires 
d’avis aux navigateurs

INSPIRE 
Infrastructure for Spatial 
Information in Europe -
Infrastructure d’information 
géospatiale en Europe

NTIC 
Nouvelles technologies 
de l’information et de 
la communication

OHI 
Organisation hydrographique 
internationale.

Service hydrographique et océanographique de la marine
Centre d’hydrographie
Chef  de projet : ICETA Bruno Le Squère
Adresse postale : SHOM - BP 30316 - 29603 BREST CEDEX
Tél. : 02 98 22 11 72     Mél : bruno.lesquere@shom.fr

Principes généraux
Les ouvrages nautiques numé-
riques sont destinés à évoluer 
par versions successives à partir 
d’une base qui sera la plus pro-
che possible de la documenta-
tion papier, pour permettre un 
démarrage rapide du service. 
La mise à disposition des 
ouvrages nautiques numé-
riques sera d’abord assurée 
principalement sous la forme de 
e-Book basé sur le format PDF, 
avec une résolution et une colorimétrie adaptées pour un affichage sur un écran et une 
impression correcte avec une imprimante standard.

Programme prévisionnel
Les objectifs sont de transférer sous forme numérique en priorité les ouvrages qui font l’objet de 
corrections fréquentes (ouvrages de radiosignaux, Livres de feux et signaux de brume et Instructions 
nautiques), et qui couvrent la France métropolitaine et les collectivités d’outre-mer. La couver-
ture sera ensuite étendue à l’ensemble de la collection du SHOM.
La fourniture d’ouvrages nautiques sous forme numérique suppose la mise en place d’outils 
de production spécifiques, notamment pour les ouvrages recevant de fréquentes corrections. 
Dans les autres cas, en attendant la mise en place de ces outils, les premières versions des 
ouvrages numériques seront élaborées à partir des fichiers numériques servant à l’impression 
de la documentation papier et, par défaut, pour les éditions les plus anciennes, à partir de la 
scannérisation des versions imprimées.

Perspectives futures
Après les ENC, l’OHI a entrepris des travaux de nor-
malisation de la documentation nautique numérique 
s’appuyant sur la future norme S-100. La réalisation 
d’ouvrages numériques répondant à cette norme 
nécessitera au préalable des efforts importants pour 
adapter les bases de données du SHOM (migration 
vers des bases de données relationnelles structurées, 
séparation fond/forme, géoréférencement et typage 
des objets). La norme S-100 permettra à la documen-
tation nautique de partager des fonctions communes 
avec les ENC en termes d’accès et d’exploitation.
Les premiers produits numériques répondant à cette 
nouvelle norme devraient voir le jour à partir de 2010.
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Couverture des instructions nautiques françaises

Des produits nautiques numériques déjà disponibles
Le SHOM met déjà à disposition gratuitement un certain nombre de produits nautiques 
numériques sur son site Internet :
• les GAN (depuis 1999),
• six ouvrages généraux (depuis le 1er décembre 2006),
- Règlement national pour prévenir les abordages en mer (2A et 2B)
- Signalisation maritime (3C)
- Symboles, abréviations et termes fi gurant sur les cartes marines (1D)
- L’hydrographie, les documents nautiques, leurs imperfections et leur bon usage (1F)
- Code international des signaux (32)
• les prédictions de marée (limitées à 7 jours).
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